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� Le schéma de secteur, un document 
stratégique…
� …qui fixe les objectifs et orientations à long 

terme (15-20 ans) pour l’aménagement du 
territoire du Pays Voironnais

� … qui traduit le projet politique défini dans le 
« Projet de territoire 2003 - 2013 » par les 
élus du Pays Voironnais

� … et qui complète et précise, pour les 34 
communes du Pays Voironnais, le Schéma 
Directeur de la Région Grenobloise
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1. Ce qu’est le Schéma de Secteur

� Pourquoi un Schéma de secteur ?
� Pour traduire spatialement le Projet de territoire et 

mettre en cohérence les politiques d’aménagement 
locales ;

� Pour renforcer la position de pôle d’équilibre du Pays 
Voironnais dans la Région Grenobloise ;

� Pour permettre aux communes de décider ensemble 
des politiques d’aménagement communes à mener ;

� Pour compléter et préciser les orientations du 
Schéma directeur approuvé en juillet 2000 et prendre 
en compte certaines évolutions constatées depuis 
son approbation. 



� L’articulation avec les PLU 
� Schéma de secteur et PLU : qui dit quoi

� Schéma de secteur : objectifs et orientations d’aménagement 
à l’échelle des 34 communes du Pays Voironnais

� Plans Locaux d’Urbanisme : projet d’aménagement et de 
développement de la commune, et sa traduction en règles 
d’utilisation des sols (délimitation précise de l’affectation des 
sols et règles de constructibilité).

� Une relation de compatibilité : 
� PLU et cartes communales doivent être compatibles avec le 

Schéma de secteur, mais aussi avec le Plan de 
Déplacements Urbains et le Programme Local de l’Habitat

� Un délai de 3 ans pour mettre en compatibilité les 
PLU par rapport au Schéma de secteur.
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1. Ce qu’est le Schéma de Secteur

Relation de 
compatibilité



� L’articulation avec le Schéma Directeur et 
le futur SCOT
� Un approfondissement / complément du 

Schéma Directeur sur certains thèmes
� Équilibre habitat – emploi
� Équilibre espaces bâtis et non bâtis
� Organisation fonctionnelle du territoire
� Schéma d’aménagement du tour du Lac de Paladru

� Une première contribution au futur SCOT 2010 
� L’anticipation des points à revoir dans le cadre du 

SCOT, par rapport au Schéma Directeur actuel
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� Une démarche 
volontaire

� Prendre en compte les 
enjeux 
environnementaux 
tout au long de 
l’élaboration du 
Schéma de secteur

� S’assurer que le 
Schéma de secteur 
aura bien les effets 
escomptés en matière 
de préservation de 
l’environnement
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L’évaluation environnementale du Schéma de secteur



� Une méthode de travail participative
� Les communes au cœur de la démarche

� Le Comité de pilotage réunissant les 34 maires + les vice 
présidents et les représentants de l’Etat et du Syndicat Mixte 
du Schéma Directeur

� Les réunions de travail par bassins de vie ou par communes, 
pour associer tous les conseillers municipaux

� La concertation avec les habitants, tout au long de 
l’élaboration du Schéma de secteur

� L’association des partenaires institutionnels (territoires 
voisins, Etat, Région, Département, consulaires, etc..)
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Évaluation environnementale

Approbation définitive du schéma de secteur
le 18 décembre 2007



3. Les orientations du schéma de secteur

� La composition du Schéma de secteur
� Le Rapport de Présentation :

� Diagnostic / enjeux
� Justification du projet
� Analyse au regard de l’environnement

� Le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durable (PADD) :

� Les objectifs politiques en matière d’aménagement

� Le Document d’Orientations Générales (DOG) :
� Les prescriptions pour répondre aux objectifs fixés dans le 

PADD

� Les Annexes
� Rapport de l’évaluation environnementale
� Document d’appui



� Trois grands axes
� Placer l’autonomie et l’équilibre au cœur du développement
� Préserver un équilibre durable entre espaces bâtis et non bâtis
� Conforter l’organisation du territoire autour des pôles urbains et des 

bassins de vie

� Un Schéma d’aménagement spécifique
� Les orientations relatives au secteur du tour du Lac de Paladru

� 3 niveaux d’orientation dans le DOG : 
� Prescription
� Préconisations
� Incitation
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Axe I : Placer l’autonomie et l’équilibre au cœur du développement

� Favoriser un rééquilibrage habitat – emploi à l’échelle de 
la RUG

� Mobiliser des moyens fonciers accrus pour le développement 
économique dans le Voironnais

� Réguler développement résidentiel en lien avec le 
développement économique dans le Voironnais

� Implication forte des communes et du  Pays Voironnais

� La nécessité d’un suivi partagé de ces équilibres à l’échelle de la 
RUG et du Voironnais

� Une organisation des déplacements cohérente avec les 
équilibres recherchés

� Le Voironnais « ni trop près – ni trop loin » de Grenoble
� La priorité donnée au ferroviaire



� Négocier et coopérer avec les territoires voisins
� Avec …

� La Métro et Bièvre – Est (partenariats engagés)
� Le Parc Naturel Régional de Chartreuse 
� Les structures du sud Grésivaudan et du nord Isère…

� Sur …
� Le rééquilibrage du développement économique
� L’habitat
� L’environnement
� Les équipements et services
� Les déplacements…
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� Articuler les politiques économiques et 
d’habitat à l’échelle du Voironnais
� Éviter la spécialisation du territoire et 

maintenir la diversité du tissu économique
� Diversifier l’offre de logement et mieux la 

répartir
� Répondre à l’évolution des demandes (jeunes, 

personnes âgées… en taille et en type…)
� Des objectifs de logements sociaux par communes

� Intégrer les risques technologiques en amont 
de l’aménagement
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Axe I : Placer l’autonomie et l’équilibre au cœur du développement



� Protéger les ressources naturelles et la 
biodiversité
� La ressource en eau

� Garantir sa connaissance pour mieux la protéger
� Favoriser une utilisation économe de la ressource
� Articuler urbanisation et conditions d’assainissement
� Protéger la qualité des eaux de rivière

� La biodiversité
� Protéger les zones humides
� Préserver les milieux naturels patrimoniaux
� Prendre en compte les corridors écologiques
� Une attention à la biodiversité en ville
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Axe II : Préserver un équilibre durable entre espaces bâtis et non bâtis



� Protéger et valoriser les paysages et espaces 
naturels et agricoles périurbains

� Valoriser les paysages
� Un projet pour les espaces naturels, agricoles et forestiers 

� Conforter la viabilité
économique de l’agriculture
� Le diagnostic agricole des PLU
� Le bassin d’élevage bovin 
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� Limiter la pression urbaine sur les espaces non bâtis

� Inscrire de nouvelles limites stratégiques
� Intégrer les risques naturels en amont de 

l’aménagement

� Ne pas consommer tous les espaces 
urbanisables du SD

� Des formes urbaines moins 
consommatrices d’espace
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Axe II : Préserver un équilibre durable entre espaces bâtis et non bâtis



� Conforter la ville centre et l’organisation par 
sous bassins de vie

� Conforter la ville centre :
� Services et équipements
� Poids économique
� Offre de logement
� Accès à Voiron
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� Conforter la ville centre et l’organisation par 
sous bassins de vie
� L’organisation du territoire 

en bassins de vie
� L’organisation des 

équipements et services par 
bassins de vie

� La coordination à l’échelle 
des bassins de vie

� Équipements de proximité
/ intermédiaires

� L’articulation 
développement urbain / 
équipements et services

� Les rythmes de 
développement
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Axe III : Conforter l’organisation du territoire autour des pôles urbains et 

des bassins de vie



� Articuler développement urbain et organisation 
des déplacements
� Renforcer l’urbanisation des quartiers bien desservis 

en transports en commun
� Enjeu autour des quartiers – gares

� Bien desservir les zones urbanisées par un réseau 
efficace de voiries et de transports collectifs

� le Plan de Déplacements Urbains

� La requalification des axes du secteur Plaine-Isère en 
boulevards urbains

� RD 1075, 1085, et 1092 dans Moirans et Voreppe
� La limitation des nuisances sonores liées aux déplacements
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� Renforcer l’armature 
des espaces 
agricoles et naturels

� Repenser l’offre et la 
qualité urbaine

� Tendre vers un 
tourisme diversifié et 
de qualité

3. Les orientations du schéma de secteur
Orientations relatives au secteur du Lac de Paladru


